
Article 23

Les ratifications ou adhésions déposées après le dépôt de la dixième ratifica-
tion ou adhésion prendront effet à l'expiration d'un délai de quatre-vingt-dix
jours à partir de la date de leur réception par le Secrétaire général de la Société
des Nations.

Article 24
1. A l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de l'entrée en vigueur de la

présente Convention, celle-ci pourra être dénoncée par un instrument écrit déposé
auprès du Secrétaire général de la Société des Nations. La dénonciation sortira
ses effets un an après la date à laquelle elle aura été reçue par le Secrétaire
général de la Société des Nations; elle ne sera opérante que pour le Membre de
la Société des Nations ou l'Etat non membre au nom duquel elle aura été déposée.

2. Le Secrétaire général notifiera à tous les Membres de la Société et aux
Etats non membres mentionnés à l'article 19 les dénonciations ainsi reçues.

3. Si, par suite de dénonciations simultanées ou successives, le nombre des
Membres de la Société des Nations et des Etats non membres qui sont liés par la
présente Convention se trouve ramené à moins de dix, la Convention cessera
d'être en vigueur à partir de la date à laquelle la dernière de ces dénonciations
prendra effet, conformément aux dispositions du présent article.

Article 25
Une demande de revision de la présente Convention pourra être formulée en

tout temps par tout Membre de la Société des Nations ou Etat non membre lié
par la Convention, par voie de notification adressée au Secrétaire général de la
Société des Nations. Cette notification sera communiquée par le Secrétaire
général à tous les autres Membres de la Société des Nations et Etats non membres
ainsi liés, et, si elle est appuyée par un tiers au moins d'entre elles, les Hautes
parties contractantes s'engagent à se réunir en une conférence aux fins de revision
de la Convention.


